
 

 



 

Documents nécessaires à l'inscription  
  

· Fiche d'inscription remplie et signée  

· Un certificat médical précisant "Apte à la pratique du Karaté et à la compétition" de moins de 3 mois.  

· Votre règlement (en 1 à 3 chèques - le premier doit être supérieur à 37€)  

· Une photo d'identité  

· Une enveloppe 22x11 à votre adresse affranchie au tarif normal (sauf si adresse mail renseignée),  

· De l’autorisation parentale pour les mineurs.  

  

Attention, les cours de karaté Multi-Disciplines ne sont ouverts qu'aux personnes majeures.  

  

Le montant annuel pour l’année 2020-2021 est de :  
  

· 145 € par adulte, karaté traditionnel (pour les pratiquants exclusif Benet : 118€).  

· 115 € pour les adolescents de 12 à 18 ans, karaté traditionnel (pour les pratiquants exclusif Benet : 96€).  

· 95 € pour les enfants de moins de 12 ans, karaté traditionnel (pour les pratiquants exclusif Benet : 81€).  

  

Une réduction de 50 % sur la cotisation la moins chère est consentie à partir de la deuxième 
inscription par foyer, uniquement pour les cours de karaté traditionnel.  

  

· 57€ pour le karaté Multi-Disciplines.  

· 80€ pour le Body Karaté.  

· 50€ cours et adhésion si licencié dans un autre club.  

  

Les adhérents au cours karaté multi-disciplines et body karaté  peuvent s’inscrire aux cours de 

karaté traditionnel en s’acquittant de la différence de cotisation. A l’inverse, les adhérents au karaté 

traditionnel (sauf adhérents exclusif Benet) peuvent participer aux cours de karaté multi-disciplines 

et body karaté sans supplément de cotisation.  

  

Pour bénéficier du tarif de Benet le licencié s’engage à suivre exclusivement les cours dispensés à Benet 

les lundi (tous les 15 jours) et mercredi (toutes les semaines).  

  

Matériel nécessaire pour participer à un cours  
  

· Un kimono de karaté (si possible 100 % coton)  

· Une ceinture de couleur avec liséré rouge correspondant au niveau de pratique (blanche pour les débutants) 

· Une bouteille d'eau  

· Pour les deux cours d'essai, vous pouvez mettre une tenue de sport normale.  

  

Pour les compétiteurs et les cours combats 

 

· Des protections pieds/jambes homologués  

· Des gants de karaté homologués  

· Une coquille de protection (masculin) ou une protection poitrine (féminin)  

· Un protège-dents (un protège-dents simple est recommandé plutôt qu'un double)  

  

  

  

Le règlement intérieur du SKCBN est disponible sur http://www.skcbn.fr  


